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Restitution clé hors heures de travail

Par MGCG, le 14/02/2022 à 11:53

Bonjour ,,je fais des vacations de 12h le week end sur un site ,le lundi je dois rendre une
malette au bureau apres ma vacation a 7h00 du matin ,,pour moi je refuse vu que c est apres
la fin de mon service ,,suis je en tord ou pas ,,merci d avance pour votre reponse
Cordialement
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